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 Délibération n° 2016/3
Approbation d'une avance de trésorerie au profit de l'Association UNI-EST
.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de conseillers municipaux présents : 41
 
 

 
Date de la convocation : 03/05/16
Compte rendu affiché le 11/05/16
 
Transmis en préfecture le
 12/05/16 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20160509-27043-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Hidaya SAID

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, Mme Véronique CALLUT,
Mme Véronique FORESTIER, Mme Sandrine PERRIER, Mme Danielle GICQUEL, M. Thierry
VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, M. Hamdiatou
NDIAYE, Mme Paula ALCARAZ, M. Georges BOTTEX, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO,
Mme Marie-Christine BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M.
Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT, Mme Nadia CHIKH, Mme Sophia
BRIKH, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme Régia ABABSA, M. Maurice
IACOVELLA, Mme Marie-Danielle BRUYERE, Mme Saliha MERTANI, M. Christophe GIRARD,
Mme Houria TAGUINE, Monsieur Frédéric PASSOT, Mme Hidaya SAID, M. David INGLES, M.
Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS

 
 

 

Absent(e)s : M. Djilannie BEN MABROUK, M. Damien MONCHAU, Mme Maite LAM
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Bayrem BRAIKI a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Amina AHAMADA MADI
a donné pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Saïd ALLEG a donné pouvoir à M.
Pierre-Alain MILLET, Mme Loan NGUYEN a donné pouvoir à Mme Marie-Christine BURRICAND,
M. Nasser DJAIDJA a donné pouvoir à Mme Hidaya SAID
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 Rapport n° 3
Approbation d’une avance de trésorerie au profit de l’Association UNI-EST
 
Contrat de Ville
 

 
Mesdames, Messieurs,

La ville de Vénissieux est membre de droit de l’association UNI-EST qui a pour objet l’animation et la
gestion de dispositifs d’insertion, d’emploi et de formation, favorisant l’insertion sociale et professionnelle
des demandeurs d’emploi de ses communes membres. Cette association est agréée par l’Etat en tant
qu’organisme intermédiaire pour la gestion du fonds social européen (FSE) ; elle est chargée à ce titre
de la mise en œuvre du Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi de l’Est Lyonnais.

Le PLIE de l’Est Lyonnais regroupe 14 communes et une communauté de communes adhérentes
à l’association UNI-EST soit : Bron, Chassieu, Communauté de Communes de Condrieu, Corbas,
Décines, Feyzin, Givors, Grigny, Meyzieu, Rillieux-la-Pape, Saint-Fons, Saint-Priest, Vaulx-en-Velin,
Vénissieux, Villeurbanne. L’enveloppe annuelle de FSE représentait plus de 3 M€, sur un budget
prévisionnel de près de 5 M€ en 2015.
 
Le fonctionnement financier de cette structure est par nature tributaire des subventions FSE allouées
et des rythmes et modalités de versement des fonds. Jusqu’à fin 2014, la situation de trésorerie, bien
que fragile, a bénéficié d’une contractualisation pluriannuelle des programmations et d’un taux d’avance
des fonds FSE de 50 %.

La mise en place de la Métropole de Lyon au 1er janvier 2015, compétente en matière d’insertion et
d’emploi, induit des changements d’organisation importants pour la conduite des actions en matière
d’insertion en particulier vis-à-vis du PLIE. En effet, à compter de 2017, les fonctions d’organisme
intermédiaire relèveront de la Métropole de Lyon.

De ce fait, l’Etat n’a pas renouvelé la démarche de contractualisation pluriannuelle des programmations
pour le PLIE. Cela a eu pour conséquence la mise en place d’une gestion annuelle et la réduction
des capacités de trésorerie. Les avances de fonds réalisées ont été en conséquence réduites
considérablement car calculées sur la base d’un montant annuel.

Parallèlement, est intervenue une réduction du taux des avances à 12%, contre 50% auparavant. Ces
deux changements importants dans le versement des subventions FSE au titre du PLIE ont fortement
détérioré la trésorerie de l’association.

Devant cette situation, l’Etat et Métropole ont mandaté un audit externe qui a conforté l’analyse suivant
laquelle les difficultés d’UNI-EST provenaient du besoin de trésorerie. Il se pose de manière cruciale
sur la période de mars à décembre 2016.

L’enjeu est donc à la fois de permettre :

- un fonctionnement de la structure avant la reprise par la Métropole de Lyon de la fonction d’organisme
intermédiaire,

- la perception des financements FSE par l’ensemble des opérateurs du territoire (plus de 40 sur
l’ensemble de l’Est Lyonnais, dont 7 sur Vénissieux) pour les actions déjà réalisées.

Afin d’assurer cette période de transition dans l’attente que les subventions européennes soient
effectivement versées, l’ensemble des collectivités membres d’UNI-EST est sollicité, afin de préserver
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l’équilibre des comptes de l’association, en consentant une avance de trésorerie remboursable et non
rémunérée pour l’année 2016, d’un montant de 400 000 €.

Le Conseil d’Administration de l’association propose que cette avance soit répartie entre les communes
au regard du nombre de bénéficiaires suivis au titre du PLIE. Sept associations sont subventionnées sur
Vénissieux au titre du PLIE. 562 personnes accompagnées dans le cadre du  PLIE sur les 4 888 suivies
par UNI-EST sont vénissianes. Cela représente une part de 11,05% de l’ensemble des bénéficiaires et
donc une avance de trésorerie d’un montant de 44 190 €.

Le remboursement de l’avance de trésorerie interviendra au plus tard après le versement du solde des
crédits du Fonds Social Européen correspondant à la programmation 2015.

Par ailleurs, l’association UNI-EST sollicite un emprunt pour assurer le relais des financements du FSE.
Des démarches sont engagées pour proposer aux communes de garantir cet emprunt. Cette garantie
d’emprunt sera présentée lors d’une prochaine séance du Conseil municipal dans les règles édictées à
cet effet, à savoir, 50 % du montant à garantir pour les communes sur les mêmes modalités de répartition.

 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 25/04/16,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- autoriser le versement d’une avance de trésorerie non rémunérée d’un montant de 44 190 € au titre
de l’année 2016, remboursable par l’association UNI-EST, à réception du solde des crédits du Fonds
social Européen (FSE) de l’exercice 2015,

- approuver la convention financière « avance de trésorerie 2016 » établie entre la Ville de Vénissieux
et l’association UNI-EST et autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer cette
convention.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



 
 

CONVENTION FINANCIERE  
Avance de trésorerie 2016 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Ville de Vénissieux, représentée par son Maire en exercice, Madame Michèle PICARD, dûment habilitée  
par délibération du Conseil Municipal n° du 9 mai 2016,  
 
Et 
 
L’Association UNI EST, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé au 3 allée du Merle 
Rouge 69190 Saint-Fons, représentée par son président en exercice, M. Gilles DELORME, dûment habilité 
par délibération du conseil d’administration. 
 
 
ARTICLE 1  
 
La Ville de Vénissieux consent une avance de trésorerie non rémunérée d’un montant de 44 190€ euros à 
l’association UNI EST, pour l’année 2016. 
 
 
ARTICLE 2  
 
Le remboursement de cette avance de trésorerie de 44 190 euros sera effectué par l’association UNI EST dès 
réception du solde des crédits du Fonds Social Européen destinés au financement du plan local d’insertion et 
d’emploi pour l’année 2015. L’association communiquera à la Ville de Vénissieux un exemplaire de la 
convention signée avec le Fonds Social Européen et l’informera de la date du versement des crédits. Aucun 
autre financement à ce titre ne pourra être consenti tant que le remboursement de l’avance sur trésorerie de 
2016 ne sera effectif. 
 
 
ARTICLE 3 
 
La présente convention prendra effet à compter de sa signature, laquelle ne pourra intervenir qu’après 
l’entrée en vigueur de la délibération qui l’approuve. 
La présente convention se terminera le 31 décembre 2016. 
 
 
Fait à Vénissieux, le 
 
 
Pour la Ville de Vénissieux, Pour l’Association PLIE UNI EST,  
Le Maire, le Président,  
  
  
 
 
 
Michèle PICARD Gilles DELORME 
 
 


